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Cadre réglementaire     :  
 Loi n°2021-1040 du 05 août 2021 rela ve à la ges on de la sor e de crise sanitaire ;
 Décision n° 2021-824 DC du 5 août 2021 du Conseil cons tu onnel ;
 Décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié par le décret n° 2021-724 du 7 juin 2021, le décret n° 2021-732 du 8 juin 2021, le décret n° 2021-782

du 18 juin 2021, décret n° 2021-850 du 29 juin 2021, décret n° 2021-910 du 8 juillet 2021, décret n° 2021-932 du 13 juillet 2021, décret n° 2021-949
du 16 juillet 2021 ,décret n° 2021-955 du 19 juillet 2021, décret n° 2021-1059 du 7 août 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la
ges on de la sor e de crise sanitaire ;

 Décret n° 2021-1268 du 29 septembre 2021 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 sur la mise en place du pass sanitaire pour les
personnes de 12 ans et 2 mois.

 Décret n° 2021-1298 du 06 octobre 2021 modifiant le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la
ges on de la sor e de crise.

 Décret n° 2021-1471 du 10 novembre 2021 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la
ges on de la sor e de crise sanitaire et rela f à la proroga on du pass sanitaire juqu’au 31 juillet 2021

 Décret n° 2021-1521 du 25 novembre 2021 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la
ges on de la sor e de crise sanitaire rela f au port du masque en intérieur et à la durée de validité des tests de dépistage. 

 Décret du 07 décembre 2021 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la ges on de la
sor e de crise sanitaire rela f à la fermeture des discothèques ainsi que du port du masque à l’intérieur et à l’extérieur des établissements
scolaires.

 Décret du 31 décembre 2021 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la ges on de la
sor e de crise sanitaire rela f à l’abaissement de l’âge du port du masque, rétablissement des jauges et interdic on à la vente et à la
consomma on des aliments et des boissons dans certains lieux recevant du public.

 Arrêté préfectoral du 07 août 2021 fixant la liste des établissements assurant la restaura on des professionnels du transport rou er exemptée de
présenta on du passe sanitaire dans le cadre de leur ac vité professionnelle.

 Arrêté préfectoral du 4 janvier 2022 portant obliga on du port du masque de protec on dans certains lieux du département de la Haute-Garonne
afin de lu er contre l’épidémie de COVID-19.
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Mesures et éléments complémentairesMesures et éléments complémentairesMesures et éléments complémentairesMesures et éléments complémentairesMesures et éléments complémentairesMesures et éléments complémentairesMesures et éléments complémentairesMesures et éléments complémentairesMesures et éléments complémentaires

Rassemblements
Rassemblements Ar cle 3 du

décret
Tout rassemblement, réunion ou ac vité sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public, 
est organisé dans des condi ons de nature à perme re le respect des gestes barrières (mesure 
d’hygiène, distancia on sociale incluant la distancia on physique d’au moins 1 mètre entre 
deux personnes).

Dans les cas relevant des cortèges, défilés et rassemblements de personnes, manifesta ons sur la 
voie publique, les organisateurs doivent adresser au préfet de département, une déclara on en y 
précisant, les mesures qu'ils me ent en œuvre afin de garan r le respect des gestes barrières.

Évènements culturels, spor fs, 
ludiques ou fes fs

Ar cle 47-1 du
décret du 1er juin
2021 consolidé

Pass sanitaire obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 12 ans et 2 mois dans les
événements culturels, spor fs, ludiques ou fes fs organisés dans l'espace public ou dans un lieu
ouvert au public et suscep bles de donner lieu à un contrôle de l'accès des personnes.
Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6 ans. 

Mariage Ar cle 47-1 du
décret du 1er juin
2021 consolidé

Depuis le 9 août, les récep ons de mariages, comme les fêtes privées, se déroulant dans des
établissements recevant du public (salles des fêtes, hôtels, châteaux, chapiteaux…) sont
soumises à l’applica on du pass. La responsabilité de son contrôle incombe à l’organisateur
de la fête.
Le pass sanitaire reste non-applicable aux cérémonies civiles et religieuses.

Port du masque
Obliga on de port du masque Ar cles 1, 2, 27,

44 du décret du
1er juin 2021

consolidé

Arrêté préfectoral
du 04 janvier

2022

Toute personne de six ans ou plus porte un masque de protec on dans les établissements de
type L, X, PA, CTS, V, Y, S, M, T et, à l'excep on des bureaux, W, ainsi que, s'agissant de leurs
espaces perme ant des regroupements, dans les établissements de type O, sans préjudice des
autres obliga ons de port du masque fixées par le décret. Il peut être rendu obligatoire par
l'exploitant dans les autres types d'établissements.

Le port du masque couvrant simultanément le nez, la bouche et le menton est ainsi obligatoire
à par r du mercredi 5 janvier à 00h00 sur la voie publique et les espaces publics à Toulouse,

2/24



pour toute personne âgée de 11 ans et plus, tous les jours de 9h00 à 3h00 du ma n, dans le
périmètre délimité par les voies suivantes :
◦ boulevard d’Arcole
◦ boulevard de Strasbourg,
◦ boulevard Lazare Carnot,
◦ allées Forain François Verdier,
◦ allées Jules Guesdes,
◦ avenue Maurice Hauriou,
◦ quai de Tounis, quai de la Daurade,
◦ place de la Daurade,
◦ quai Lucien Lombard,
◦ quai Saint-Pierre dans sa sec on allant jusqu’au boulevard Armand Duportal, boulevard
Armand Duportal, boulevard Lascrosses depuis la place Armand Duportal, boulevard
d’Arcole.
À noter : le quai de Tounis, le quai de la Daurade, la place de la Daurade, le quai Lucien Lombard,
la place Saint Pierre, le quai Saint-Pierre, la promenade Henri Mar n, le boulevard d’Arcole, le
boulevard de Strasbourg, le boulevard Lazare Carnot, les allées Forain François Verdier, les allées
Jules Guesdes et l’avenue Maurice Hauriou sont inclus dans le périmètre.

L’obliga on du port du masque ne concerne pas :
- les personnes en situa on de handicap munies d'un cer ficat médical jus fiant de ce e
déroga on et qui me ent en œuvre les mesures sanitaires de nature à prévenir la propaga on
du virus ;
- les personnes pra quant une ac vité spor ve de plein air ;
- les enfants de moins de onze ans ;
- les personnes de plus de onze ans qui pra quent, dans des établissements dédiés, des
ac vités ar s ques au sens de l’ar cle 45-III du décret du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la ges on de la sor e de crise sanitaire, dont la nature ne
permet pas le port du masque et le respect de la distancia on physique.

Pour rappel, dans toute la ville de Toulouse comme dans l’ensemble du département de la
Haute-Garonne, le port du masque reste obligatoire dans les lieux et situa ons suivants :
- dans les manifesta ons et rassemblements à caractère fes f ou revendica f de plus de dix
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personnes autorisées à tre dérogatoire par l’ar cle 3-II du décret du 1er juin 2021 modifié ;
- dans les marchés, brocantes, vides greniers et ventes au déballage de plein vent ou couverts,
- dans les espaces de transports en commun dont les quais et arrêts de bus, métro et tramway ;
- dans un rayon de 50 mètres aux abords des établissements scolaires et des crèches au
moment des entrées et sor es, des lieux de culte au début et à la fin des cérémonies et des
offices, et des centres commerciaux lorsque ceux-ci sont ouverts au public ;
- dans les files d’a ente ;
- lorsqu’un évènement par culier engendre un flux important ou une concentra on de personnes
qui ne perme ent pas de respecter les mesures de distancia ons physiques de 2 mètres entre
deux personnes.
Ainsi, le masque doit être porté notamment lors des fêtes de village, kermesses, bals, fes vals,
spectacles de plein air.

Pass sanitaire
Pass sanitaire Ar cles 2-1 à 2-3

et 47-1 du décret
du 1er juin 2021

consolidé

Le pass sanitaire est cons tué de l’un des jus fica fs suivants :
1) un examen de dépistage RT-PCR, un test an génique ou un autotest réalisé sous la supervision
d'un des professionnels de santé, men onnés à l'ar cle 1er du décret n° 2020-1387 du 14
novembre 2020 fixant la liste des professionnels de santé habilités à renseigner les systèmes
d'informa on men onnés à l'ar cle 11 de la loi du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence
sanitaire et complétant ses disposi ons, de moins de 24 heures dans les condi ons prévues par le
présent décret. Le type d'examen admis peut être circonscrit aux seuls examens de dépistage RT-
PCR ou à certains tests an géniques si la situa on sanitaire, et notamment les variants du SARS-
CoV-2 en circula on, l'exige.
2) soit un jus fica f du statut vaccinal considéré comme a estant d'un schéma vaccinal complet
de l'un des vaccins contre la covid-19 ayant fait l'objet d'une autorisa on de mise sur le marché
délivrée par la Commission européenne après évalua on de l'agence européenne du médicament
ou dont la composi on et le procédé de fabrica on sont reconnus comme similaires à l'un de ces
vaccins par l'Agence na onale de sécurité des médicaments et des produits de santé :
a) S'agissant du vaccin “ COVID-19 Vaccine Janssen ”, 28 jours après l'administra on d'une dose ; 
b) S'agissant des autres vaccins, 7 jours après l'administra on d'une deuxième dose, sauf en ce qui
concerne les personnes ayant été infectées par la covid-19, pour lesquelles ce délai court après
l'administra on d'une dose ; 
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Les personnes ayant reçu le vaccin men onné au présent alinéa doivent, pour que leur schéma
vaccinal reste reconnu comme complet à par r du 15 décembre 2021, avoir reçu une dose
complémentaire d'un vaccin à acide ribonucléique (ARN) messager remplissant les condi ons
men onnées au premier alinéa du présent a) entre 1 et 2 mois suivant l'injec on de la dose
ini ale. Pour celles ayant reçu ce e dose complémentaire au-delà du délai de 2 mois men onné à
la phrase précédente, le schéma vaccinal est reconnu comme complet 7 jours après son injec on.
Pour celles ayant reçu ce e dose complémentaire avant le 15 décembre 2021, le schéma vaccinal
est reconnu comme complet à ce e date, ou 7 jours après son injec on si elle a été réalisée entre
le 10 et le 14 décembre 2021 ; 
Les personnes de soixante-cinq ans ou plus ayant reçu le vaccin men onné au présent alinéa
doivent, pour que leur schéma vaccinal reste reconnu comme complet à par r du 15 décembre
2021, avoir reçu une dose complémentaire d'un vaccin à acide ribonucléique (ARN) messager
remplissant les condi ons men onnées au premier alinéa du présent a entre 5 et 7 mois suivant
l'injec on de la dernière dose requise. Pour celles ayant reçu ce e dose complémentaire au-delà
du délai de 7 mois men onné à la phrase précédente, le schéma vaccinal est reconnu comme
complet 7 jours après son injec on. Pour celles ayant reçu ce e dose complémentaire avant le 15
décembre 2021, le schéma vaccinal est reconnu comme complet à ce e date, ou 7 jours après
son injec on si elle a été réalisée entre le 10 et le 14 décembre 2021.
3) Un cer ficat de rétablissement à la suite d'une contamina on par la covid-19 est délivré sur
présenta on d'un document men onnant un résultat posi f à un examen de dépistage RT-PCR
réalisé plus de onze jours et moins de six mois auparavant. Ce cer ficat n'est valable que pour une
durée de six mois à compter de la date de réalisa on de l'examen men onné à la phrase
précédente.

Est éligible tout jus fica f généré conformément à la liste précédente et comportant les noms,
prénoms, date de naissance de la personne concernée et un code perme ant sa vérifica on.
Les jus fica fs men onnés au I peuvent être présentés sous format papier ou numérique,
enregistré sur l'applica on mobile “ TousAn Covid ” ou tout autre support numérique au choix de
la personne concernée.

Sont autorisés à contrôler ces documents :
1° Les exploitants de services de transport de voyageurs ;

5/24



2° Les personnes chargées du contrôle sanitaire aux fron ères ;
3° Les responsables des lieux, établissements et services ou les organisateurs des évènements
dont l'accès est subordonné à leur présenta on en applica on du présent décret ;
4° Les agents de contrôle habilités à constater les infrac ons prévues à l'ar cle L. 3136-1 du code
de la santé publique.

Les personnes men onnées aux 1° à 3° habilitent nommément les personnes et services autorisés
à contrôler les jus fica fs pour leur compte, selon les modalités ci-dessous. Elles ennent un
registre détaillant les personnes et services ainsi habilités et la date de leur habilita on, ainsi que
les jours et horaires des contrôles effectués par ces personnes et services. 

La lecture des jus fica fs par les personnes et services men onnés peut être réalisée au moyen
d'une applica on mobile dénommée “TousAn Covid Vérif”, mise en œuvre par le ministre chargé
de la santé (direc on générale de la santé), ou de tout autre disposi f de lecture répondant à des
condi ons fixées par un arrêté des ministres chargés de la santé et du numérique. Les personnes
men onnées aux 1° et 3° u lisant ces derniers disposi fs en informent le préfet de département.

Pour le contrôle des jus fica fs requis, les personnes et services habilités peuvent lire les noms,
prénoms et date de naissance de la personne concernée par le jus fica f, ainsi que les
informa ons rela ves à l'examen de dépistage ou au vaccin réalisé (date de réalisa on, état dans
lequel l'acte a été réalisé, type d'examen ou de vaccin, fabricant de l'examen ou du vaccin, rang
d'injec on du vaccin ou résultat de l'examen, organisme qui a délivré le cer ficat, centre de test
et iden fiant unique du cer ficat). Concernant le résultat posi f ou néga f de déten on d’un
jus fica f conforme, les personnes et services habilités peuvent lire les noms, prénoms et date
de naissance de la personne concernée par le jus fica f-2.
Sur l'applica on “TousAn Covid Vérif”, les données ne sont traitées qu'une seule fois, lors de la
lecture du jus fica f, et ne sont pas conservées. Sur les autres disposi fs de lecture, les données
ne sont traitées que pour la durée d'un seul et même contrôle d'un déplacement ou d'un accès à
un lieu, établissement ou service et seules les données peuvent être conservées temporairement
pour la durée du contrôle. Les données ne peuvent être conservées et réu lisées à d'autres fins. 
L'accès à l'applica on “TousAn Covid Vérif” ou à un autre disposi f de lecture par les personnes
et services habilités nommément à contrôler les jus fica fs est condi onné au consentement à
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ces obliga ons. Ces mêmes personnes me ent en place, à des na on des personnes concernées
par le contrôle des jus fica fs et sur le lieu dans lequel ce contrôle est effectué, une informa on
appropriée et visible rela ve à ce contrôle.

Les documents men onnés ci-dessus doivent être présentés pour l'accès des par cipants,
visiteurs, spectateurs, clients ou passagers aux établissements, lieux, services et évènements
suivants : 
1° Les établissements relevant des catégories men onnées ci-après, pour les ac vités culturelles,
spor ves, ludiques ou fes ves qu'ils accueillent :
a) Les salles d'audi ons, de conférences, de projec on, de réunions, de spectacles ou à usages
mul ples, relevant du type L ;
b) Les chapiteaux, tentes et structures, relevant du type CTS ;
c) Les établissements men onnés au 6° de l'ar cle 35, relevant du type R, à l'excep on :
- pour les établissements d'enseignement ar s que men onnés au chapitre Ier du tre VI du livre
IV de la deuxième par e du code de l'éduca on et les établissements d'enseignement de la danse
men onnés au chapitre II du tre VI du livre IV de la deuxième par e du code de l'éduca on, des
pra quants professionnels et des personnes inscrites dans les forma ons délivrant un diplôme
professionnalisant;
- des établissements d'enseignement public de la musique, de la danse et de l'art drama que
pour l'accueil des élèves recevant un enseignement ini al quel que soit le cycle ou inscrits dans
une forma on préparant à l'enseignement supérieur ;
d) Les établissements d'enseignement supérieur men onnés à l'ar cle 34 du décret, relevant du
type R, pour les ac vités qui ne se ra achent pas à un cursus de forma on ou qui accueillent des
spectateurs ou par cipants extérieurs ;
e) Les salles de jeux et salles de danse, relevant du type P ;
f) Les établissements à voca on commerciale des nés à des exposi ons, des foires-exposi ons ou
des salons ayant un caractère temporaire, relevant du type T ;
g) Les établissements de plein air, relevant du type PA, dont l'accès fait habituellement l'objet
d'un contrôle ;
h) Les établissements spor fs couverts, relevant du type X, dont l'accès fait habituellement l'objet
d'un contrôle ;
i) Les établissements de culte, relevant du type V, pour les événements ne présentant pas un
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caractère cultuel ;
j) Les musées et salles des nées à recevoir des exposi ons à voca on culturelle ayant un
caractère temporaire, relevant du type Y, sauf pour les personnes accédant à ces établissements
pour des mo fs professionnels ou à des fins de recherche ;
k) Les bibliothèques et centres de documenta on relevant du type S, à l'excep on, d'une part, des
bibliothèques universitaires, des bibliothèques spécialisées et, sauf pour les exposi ons ou
événements culturels qu'elles accueillent, de la Bibliothèque na onale de France et de la
Bibliothèque publique d'informa on et, d'autre part, des personnes accédant à ces établissements
pour des mo fs professionnels ou à des fins de recherche ;
2° Les événements culturels, spor fs, ludiques ou fes fs organisés dans l'espace public ou dans un
lieu ouvert au public et suscep bles de donner lieu à un contrôle de l'accès des personnes ;
3° Les navires et bateaux ;
4° Les compé ons et manifesta ons spor ves soumises à une procédure d'autorisa on ou de
déclara on et qui ne sont pas organisées au bénéfice des spor fs professionnels ou de haut
niveau ;
5° Les fêtes foraines comptant plus de trente stands ou a rac ons 
6° Les restaurants, débits de boissons, restaurants d'al tude et, pour leur ac vité de restaura on
et de débit de boissons, les établissements flo ants et hôtels, relevant des types N, OA, EF et O
men onnés par le règlement pris en applica on de l'ar cle R. 143-12 du code de la construc on
et de l'habita on, sauf pour :
a) Le service d'étage des restaurants et bars d'hôtels ;
b) La restaura on collec ve en régie et sous contrat ;
c) La restaura on professionnelle ferroviaire ;
d) La restaura on professionnelle rou ère, sur la base d'une liste, arrêtée par le représentant de
l’État dans le département, des établissements qui, eu égard à leur proximité des axes rou ers,
sont fréquentés de manière habituelle par les professionnels du transport (cf. arrêté préfectoral
du 07 août 2021) ;
e) La vente à emporter de plats préparés ;
f) La restaura on non commerciale, notamment la distribu on gratuite de repas.
7° Les magasins de vente et centres commerciaux, relevant du type M, comportant un ou
plusieurs bâ ments dont la surface commerciale u le cumulée calculée est supérieure ou égale à
vingt mille mètres carrés, sur décision mo vée du représentant de l’État dans le département,
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lorsque leurs caractéris ques et la gravité des risques de contamina on le jus fient et dans des
condi ons garan ssant l'accès des personnes aux biens et services de première nécessité ainsi, le
cas échéant, qu'aux moyens de transport.
La surface men onnée au précédent alinéa est calculée dans les condi ons suivantes :
a) La surface commerciale u le est la surface totale comprenant les surfaces de vente, les bureaux
et les réserves, sans déduc on de trémie ou poteau et calculée entre les axes des murs mitoyens
avec les par es priva ves, et les nus extérieurs des murs mitoyens avec les par es communes. La
surface est prise en compte indépendamment des interdic ons d'accès au public ;
b) Il faut entendre par magasin de vente ou centre commercial tout établissement comprenant un
ou plusieurs ensembles de magasins de vente, y compris lorsqu'ils ont un accès direct
indépendant, notamment par la voie publique, et éventuellement d'autres établissements
recevant du public pouvant communiquer entre eux, qui sont, pour leurs accès et leur évacua on,
tributaires de mails clos. L'ensemble des surfaces commerciales u les sont addi onnées pour
déterminer l'a einte du seuil de 20 000 m², y compris en cas de fermeture, même provisoire, de
mails clos reliant un ou plusieurs établissements ou bâ ments.
8° Les foires et salons professionnels ainsi que, lorsqu'ils rassemblent plus de cinquante
personnes, les séminaires professionnels organisés en dehors des établissements d'exercice de
l'ac vité habituelle.
9° Les services et établissements de santé, sociaux et médico-sociaux (men onnés au d du 2° du II
de l'ar cle 1er de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 rela ve à la ges on de la crise sanitaire),
ainsi que les établissements de santé des armées, pour l'accueil, sauf en situa on d'urgence et
sauf pour l'accès à un dépistage de la covid-19, des personnes suivantes :
a) Lors de leur admission, les personnes accueillies dans les établissements et services de santé
pour des soins programmés, sauf décision contraire du chef de service ou, en son absence, d'un
représentant de l'encadrement médical ou soignant, quand l'exigence des jus fica fs men onnés
à l'ar cle 2-2 du décret est de nature à empêcher l'accès aux soins du pa ent dans des délais
u les à sa bonne prise en charge ;
b) Les personnes accompagnant celles accueillies dans ces services et établissements ou leur
rendant visite à l'exclusion des personnes accompagnant ou rendant visite à des personnes
accueillies dans des établissements et services médico sociaux pour enfants.
10° Les déplacements de longue distance par transports publics interrégionaux, sauf en cas
d'urgence faisant obstacle à l'obten on du jus fica f requis :
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a) Les services de transport public aérien ;
b) Les services na onaux de transport ferroviaire à réserva on obligatoire ;
«) Les services collec fs réguliers non conven onnés de transport rou er.
Lorsque les disposi ons du II sont applicables au-delà d'un seuil défini en nombre de personnes
accueillies, ce seuil est déterminé en fonc on du nombre de personnes dont l'accueil est prévu
par l'exploitant de l'établissement ou du lieu ou par l'organisateur de l'événement ou du service,
dans le respect des règles qui leur sont applicables et des limita ons prévues par le présent
décret.
Lorsque des ac vités relevant des établissements et lieux men onnés au II se déroulent hors de
ceux-ci, les disposi ons du présent ar cle leur sont applicables comme si elles se déroulaient dans
ces établissements et lieux, dans la limite des espaces et des heures concernés.

Ces disposi ons sont applicables, depuis le 30 août 2021, aux salariés, agents publics, bénévoles
et aux autres personnes qui interviennent dans les lieux, établissements, services ou évènements
concernés, lorsque leur ac vité se déroule dans les espaces et aux heures où ils sont accessibles
au public, à l'excep on des ac vités de livraison et sauf interven on d'urgence.

Vaccina on
Contre-indica on Ar cle 2-4 du

décret du 1er juin
2021 consolidé

Les cas de contre-indica on médicale faisant obstacle à la vaccina on contre la covid-19 et
perme ant la délivrance du document pouvant être présenté sont les suivants : 
Les cas de contre-indica on médicale faisant obstacle à la vaccina on contre la covid-19 sont :
1° Les contre-indica ons inscrites dans le résumé des caractéris ques du produit (RCP) :
- antécédent d'allergie documentée (avis allergologue) à un des composants du vaccin en
par culier polyéthylène-glycols et par risque d'allergie croisée aux polysorbates ;
- réac on anaphylaxique au moins de grade 2 (a einte au moins de 2 organes) à une première
injec on d'un vaccin contre le COVID posée après exper se allergologique ;
- personnes ayant déjà présenté des épisodes de syndrome de fuite capillaire (contre-indica on
commune au vaccin Vaxzevria et au vaccin Janssen).
2° Une recommanda on médicale de ne pas ini er une vaccina on (première dose) :
- syndrome inflammatoire mul systémique pédiatrique (PIMS) post-covid-19.
3° Une recommanda on établie après concerta on médicale pluridisciplinaire de ne pas effectuer
la seconde dose de vaccin suite à la survenue d'un effet indésirable d'intensité sévère ou grave
a ribué à la première dose de vaccin signalé au système de pharmacovigilance (par exemple : la
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survenue de myocardite, de syndrome de Guillain-Barré…).
Les cas de contre-indica on médicale temporaire faisant obstacle à la vaccina on contre la
covid-19 sont :
1° Traitement par an corps monoclonaux an -SARS-CoV-2.
2° Myocardites ou péricardites survenues antérieurement à la vaccina on et toujours évolu ves. 
Le cer ficat médical de contre-indica on est établi par un médecin, le cas échéant pour la durée 
qu'il men onne, sur un formulaire homologué.  
Le cer ficat médical de contre-indica on est adressé, par la personne soumise à l'obliga on 
vaccinale au service médical de l'organisme d'assurance maladie auquel elle est ra achée en vue
du contrôle. 
Il est également adressé au service médical de l'organisme d'assurance maladie auquel elle est 
ra achée par la personne qui souhaite se voir délivrer le jus fica f a estant d'une contre-
indica on médicale à la vaccina on.

Vaccina on obligatoire Ar cle 49-1 du
décret 1er juin

2021 consolidé

Hors les cas de contre-indica on médicale à la vaccina on, les éléments perme ant d'établir un
cer ficat de statut vaccinal pour les personnes qui doivent être vaccinées et les modalités de
présenta on de ce cer ficat sont :
1° Un jus fica f du statut vaccinal ;
2° Un cer ficat de rétablissement ;
3° A compter de la date d'entrée en vigueur de la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 rela ve à la
ges on de la crise sanitaire et jusqu'au 14 septembre 2021 inclus et à défaut de pouvoir présenter
un des jus fica fs men onnés aux présents 1° ou 2°, le résultat d'un examen de dépistage, d'un
test ou d'un autotest d'au plus 72 heures. 
A compter 15 septembre 2021 et jusqu'au 15 octobre 2021 inclus, ce jus fica f doit être
accompagné d'un jus fica f de l'administra on d'au moins une des doses d'un des schémas
vaccinaux comprenant plusieurs doses.
Les seuls tests an géniques pouvant être valablement présentés pour l'applica on du présent 3°
sont ceux perme ant la détec on de la protéine N du SARS-CoV-2.
La présenta on de ces documents est contrôlée.

Culture et vie sociale
ERP de type L et ERP de type CTS
- Salles de projec on (cinémas) Ar cles 45, 47-1 Pass sanitaire obligatoire dès la première personne accueillie pour les personnes âgées d’au
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et salles de spectacles 
(théâtres, salles concert, 
cabarets, cirques non forains…)
- Salles à usage mul ple (par 
exemple salles des fêtes ou 
salles polyvalentes)
- Salles d’audi ons, de 
conférences, de réunions, de 
quar er
- Chapiteaux, tentes et 
structures (ex : cirques, etc.)

du décret du 1er

juin 2021
consolidé

moins 12 ans et 2 mois pour les ERP de type L et CTS.
Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6 ans.
Le pass sanitaire n’est pas à me re en place pour les conseils municipaux, pour les assemblées
générales des associa ons, pour les réunions de travail ou d’urbanisme (sauf si des ac vités de
restaura on sont organisées en même temps). 

Les salles d'audi ons, de conférences, de projec on, de réunions, de spectacles ou à usages
mul ples relevant du type L et les chapiteaux, tentes et structures relevant du type CTS peuvent
accueillir du public dans les condi ons suivantes :
- Les espaces perme ant les regroupements sont aménagés dans des condi ons perme ant de 
garan r le respect des gestes barrières ;
- Pour l'organisa on de concerts accueillant du public debout, le nombre de spectateurs accueillis 
ne peut excéder 75 % de la capacité d'accueil de l'établissement.

Jusqu’au 23 janvier 2022 inclus, ces établissements ne peuvent accueillir du public que dans les
condi ons suivantes :
- Les espaces perme ant les regroupements sont aménagés dans des condi ons perme ant de
garan r le respect des gestes barrières ;
- Les spectateurs accueillis ont une place assise ;
- Le nombre de personnes accueillies ne peut excéder 2 000.
- La vente et la consomma on d'aliments et de boissons sont interdites sauf dans les espaces où
le public est accueilli pour les ac vités men onnées au I de l'ar cle 40 (ac vités de restaura on)
et dans les condi ons prévues par le décret pour celles-ci. 

ERP de type S
Bibliothèques, centres de 
documenta on, et par 
extension médiathèques

Ar cle 47-1 du
décret du 1er juin
2021 consolidé 

Pass sanitaire obligatoire (personnes de plus de 12 ans et 2 mois) pour les bibliothèques et
centres de documenta on relevant du type S, à l'excep on, d'une part, des bibliothèques
universitaires, des bibliothèques spécialisées et, sauf pour les exposi ons ou événements culturels
qu'elles accueillent, de la Bibliothèque na onale de France et de la Bibliothèque publique
d'informa on et, d'autre part, des personnes accédant à ces établissements pour des mo fs
professionnels ou à des fins de recherche.
Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6 ans.  

ERP de type Y
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Musées (et par extension, 
monuments)

Ar cle 47-1 du
décret du 1er juin
2021 consolidé 

Pass sanitaire obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 12 ans et 2 mois pour les musées
et salles des nées à recevoir des exposi ons à voca on culturelle ayant un caractère
temporaire, relevant du type Y, sauf pour les personnes accédant à ces établissements pour des
mo fs professionnels ou à des fins de recherche.
Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6 ans. 

Sports et loisirs
ERP de type X
Établissements spor fs 
couverts (y compris piscines 
couvertes)

Ar cles 42 à 44,
47-1 du décret du

1er juin 2021
consolidé et AP
du 26 novembre

2021

Pass sanitaire obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 12 ans et 2 mois lorsque ces ERP
de type X ont un accès qui fait habituellement l’objet d’un contrôle.
Cela signifie que le pass ne sera pas demandé pour les équipements spor fs en accès libre dont
l’accès n’est pas habituellement contrôlé ou pas surveillé en permanence, et que la pra que
spor ve n’y est pas organisée. 
Par exemple, si un stade d’athlé sme est ouvert sans gardien le dimanche ma n, un par culier
allant y courir n’est pas soumis au pass. Pour les autres équipements spor fs, le pass s’applique
et doit être contrôlé par les personnes qui en contrôlent habituellement l’accès ou, à défaut,
celles qui organisent les ac vités physiques, spor ves et ludiques qui y sont proposées.

Les établissements spor fs couverts, relevant du type X peuvent accueillir du public dans le
respect des condi ons suivantes :
- Les espaces perme ant les regroupements sont aménagés dans des condi ons perme ant de
garan r le respect des gestes barrières  ;
- Pour l'organisa on de concerts accueillant du public debout dans les établissements de type X, le
nombre de spectateurs accueillis ne peut excéder 75 % de la capacité d'accueil de l'établissement.
Les ves aires collec fs sont ouverts.
Les ac vités physiques et spor ves pra qués dans les établissements men onnés ci-dessus se
déroulent dans des condi ons de nature à perme re le respect d'une distancia on physique de
deux mètres, sauf lorsque, par sa nature même, l'ac vité ne le permet pas.

Sauf pour la pra que d'ac vités spor ves, les personnes de plus de 6 ans accueillies dans ces
établissements portent un masque de protec on.

Jusqu’au 23 janvier 2022 inclus, ces établissements ne peuvent accueillir du public que dans les
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condi ons suivantes :
- Les espaces perme ant les regroupements sont aménagés dans des condi ons perme ant de
garan r le respect des gestes barrières ;
- Les spectateurs accueillis ont une place assise ;
- Le nombre de personnes accueillies ne peut excéder 2 000.
- La vente et la consomma on d'aliments et de boissons sont interdites sauf dans les espaces où
le public est accueilli pour les ac vités men onnées au I de l'ar cle 40 (ac vités de restaura on)
et dans les condi ons prévues par le décret pour celles-ci. 
Rappel : sont exemptés de pass sanitaire les élèves et leurs accompagnants (enseignants /
encadrants) accueillis dans le cadre scolaire et universitaire

Compé ons et manifesta ons 
spor ves

Ar cle 47-1 du
décret du 1er juin
2021 consolidé

Pass sanitaire obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 12 ans et 2 mois pour les
compé ons et manifesta ons spor ves soumises à une procédure d'autorisa on ou de
déclara on et qui ne sont pas organisées au bénéfice des spor fs professionnels ou de haut
niveau.

ERP de type PA
Établissements spor fs de plein
air, Stades et hippodromes (ERP
de type PA)

Ar cles 42 à 44,
47-1 du décret du

1er juin 2021
consolidé

Pass sanitaire obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 12 ans et 2 mois lorsque les ERP
de type PA dont l’accès fait habituellement l’objet d’un contrôle.
Cela signifie que le pass ne sera pas demandé pour les équipements spor fs en accès libre dont
l’accès n’est pas habituellement contrôlé ou pas surveillé en permanence, et que la pra que
spor ve n’y est pas organisée. 
Les établissements spor fs de plein air peuvent accueillir du public dans le respect des
condi ons suivantes :
Les espaces perme ant les regroupements sont aménagés dans des condi ons perme ant de
garan r le respect des gestes barrières.

Les ac vités physiques et spor ves pra quées dans les établissements men onnés ci-dessus se
déroulent dans des condi ons de nature à perme re le respect d'une distancia on physique de
deux mètres, sauf lorsque, par sa nature même, l'ac vité ne le permet pas.

Sauf pour la pra que d'ac vités spor ves, les personnes de plus de onze ans accueillies dans ces
établissements portent un masque de protec on.  
Les ves aires collec fs sont ouverts.
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Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6  ans.
Jusqu’au 23 janvier 2022 inclus, ces établissements ne peuvent accueillir du public que dans les
condi ons suivantes :
- Les espaces perme ant les regroupements sont aménagés dans des condi ons perme ant de
garan r le respect des gestes barrières ;
- Les spectateurs accueillis ont une place assise ;
- Le nombre de personnes accueillies ne peut excéder 5 000.
- La vente et la consomma on d'aliments et de boissons sont interdites sauf dans les espaces où
le public est accueilli pour les ac vités men onnées au I de l'ar cle 40 (ac vités de restaura on)
et dans les condi ons prévues par le décret pour celles-ci. 

Parcs à thème, parcs 
zoologiques (ERP de type PA)

Ar cle 47-1 du
décret du 1er juin
2021 consolidé 

Pass sanitaire obligatoire  pour les personnes âgées d’au moins 12 ans et 2 mois.
Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6 ans.
Applica on des condi ons d’accueil des ERP de type L (ar cle 45) pour les salles de spectacle et de
projec on situées à l’intérieur des parcs à thèmes et parcs zoologiques.

ERP de type P
Salles de danse (discothèques) Ar cle 45, 47-1

du décret du 1er

juin 2021
consolidé

Pass sanitaire obligatoire.
Le nombre de clients accueillis dans les espaces intérieurs des salles de danse, relevant du type
P ne peut excéder 75 % de la capacité d'accueil de ces espaces. 
Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 11 ans 
Fermeture des salles de danse et discothèques du vendredi 10 décembre 06h00 au 23 janvier
2022 inclus

Salles de jeux (casinos, bowling,
salles d’arcades, escape game, 
laser game etc.)

Ar cle 47-1 du
décret du 1er juin
2021 consolidé

Pass sanitaire obligatoire  pour les personnes âgées d’au moins 12 ans et 2 mois
Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6 ans. 

Économie et tourisme
ERP de type N (et EF et OA)
- Restaurants (type N)
- Débits de boissons (type N)
- Établissements flo ants pour 
leur ac vité de restaura on 
(type EF)

Ar cle 40 et 47-1
du décret du 1er

juin 2021
consolidé

Pass sanitaire obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 12 ans et 2 mois dans les
restaurants, débits de boissons, restaurants d'al tude et, pour leur ac vité de restaura on et
de débit de boissons, les établissements flo ants et hôtels, relevant des types N, OA, EF et O,
sauf pour :
a) Le service d'étage des restaurants et bars d'hôtels ;

15/24



- Restaurants d’al tude (OA)
- Hôtels, pour les espaces 
dédiés aux ac vités de 
restaura on et de débit de 
boissons (type O)

b) La restaura on collec ve en régie et sous contrat ;
c) La restaura on professionnelle ferroviaire ;
d) La restaura on professionnelle rou ère, sur la base d'une liste, arrêtée par le représentant de
l'Etat dans le département (cf. arrêté préfectoral du 07 août 2021), des établissements qui, eu
égard à leur proximité des axes rou ers, sont fréquentés de manière habituelle par les
professionnels du transport ;
e) La vente à emporter de plats préparés ;
f) La restaura on non commerciale, notamment la distribu on gratuite de repas.
Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6 ans.

Les ac vités de danse sont interdites dans les établissements susmen onnés du vendredi 10
décembre à 06h jusqu’au 23 janvier 2022 inclus.
La consomma on debout est interdite dans ces établissements. 

ERP de type O
Hôtels (ERP de type O) Ar cles 27, 40,

47-1 du décret du
1er juin 2021
consolidé 

Pass sanitaire obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 12 ans et 2 mois pour les
ac vités de restaura ons et de débit de boissons (sauf pour le service d’étage).
Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6 ans.

ERP de type M
Magasins de vente, commerces 
divers et centres commerciaux 
(ERP de type M)

Ar cle 47-1 du
décret du 1er juin
2021 consolidé

Le pass sanitaire n’est plus obligatoire pour les centres commerciaux et grands magasins.
Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6 ans. 

ERP de type T
Lieux d’exposi ons, des foires-
exposi ons ou des salons ayant 
un caractère temporaire (ERP 
de type T)

Ar cles 39, 47-1
du décret du 1er

juin 2021
consolidé 

Pass sanitaire obligatoire  pour les personnes âgées d’au moins 12 ans et 2 mois
Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6 ans.

Foire et salons professionnels Ar cle 47-1 du
décret du 1er juin
2021 consolidé 

Pass sanitaire obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 12 ans et 2 mois dans les foires et
salons professionnels ainsi que, lorsqu’ils rassemblent plus de 50 personnes, les séminaires
professionnels organisés en dehors des établissements d’exercice de l’ac vité habituelle.
Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6 ans.
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Hors ERP
Villages vacances Campings, 
Hébergements touris ques

Ar cle 41 du
décret du 1er juin
2021 consolidé

Les campings, villages vacances et hébergements touris ques peuvent accueillir du public.

Parcs et jardins, plages, lacs et 
plans d’eau

Ar cle 46, 1 et 3
du décret du 1er

juin 2021
consolidé

Les parcs, jardins, plages, lacs et plans d’eau sont ouverts au public dans le respect des gestes
barrières.

Marchés en plein air et 
couverts

Ar cle 38 du
décret du 1er juin
2021 consolidé

Les marchés couverts ou non sont autorisés à ouvrir dans le respect des gestes barrières. 
Port du masque obligatoire pour les personnes de 11 ans ou plus.

Enseignement et jeunesse
ERP de type R
Établissements d’accueil du 
jeune enfant (crèches, 
assistants maternels…)

Ar cle 32 du
décret

- Port du masque obligatoire pour les personnels et pour les assistants maternels, y compris à
domicile
- Limita on du brassage des groupes
Le décret du 31 décembre 2021 prévoit une déroga on du nombre maximum d'enfants accueillis
chez les assistants maternels ou dans les maisons d'assistants maternels. Ainsi un assistant
maternel peut accueillir à son domicile, jusqu'à 8 enfants, dont au maximum 4 enfants de moins
de 3 ans. Pour les maisons d’assistants maternels, le nombre d'enfants accueillis simultanément
ne peut dépasser 20 ans enfants. 

Maternelle et élémentaires Ar cles 33, 36  et
47-1 du décret du

1er juin 2021
consolidé

- Port du masque obligatoire pour les élèves de 6 ans et plus dans les espaces clos et en
extérieur, le port du masque demeure obligatoire pour les personnels (en vertu du protocole
sanitaire de l’Éduca on Na onale, passage du niveau 2 au niveau 3 à par r du jeudi 09
décembre 2021).
- Pas de distancia on physique 
- Limita on du brassage des groupes
- Pass sanitaire obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 12 ans et 2 mois lors de
l’organisa on de spectacle ou d’une manifesta on en dehors des ac vités scolaires ou
périscolaire au sein des locaux incluant un brassage de popula on (famille ect).

Collèges, lycées, Centres de 
forma on d’appren s

Ar cle 33 et 36
du décret du 1er

- Port du masque obligatoire pour les personnels et pour les collégiens et lycéens dans les
espaces clos  de ces établissements (en vertu du protocole sanitaire de l’Éduca on Na onale ). 
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juin 2021
consolidé

- Dans les collèges et lycées, distancia on physique d’au moins un mètre ou d’un siège entre deux
personnes lorsqu’elles sont côte à côte ou face à face, uniquement dans les salles de cours et les
espaces clos et dans la mesure où elle n’affecte pas la capacité d’accueil de l’établissement 
- Limita on du brassage des groupes.

Établissements d’enseignement
ar s que (conservatoires)

Ar cle 35, 47-1
du décret du 1er

juin 2021
consolidé

Pass sanitaire obligatoire à l’excep on : 
- des établissements d'enseignement public de la musique, de la danse et de l'art drama que, des
pra quants professionnels et des personnes inscrites dans les forma ons délivrant un diplôme
professionnalisant.
- des établissements d'enseignement public de la musique, de la danse et de l'art drama que pour
l'accueil des élèves recevant un enseignement ini al quel que soit le cycle ou inscrits dans une
forma on préparant à l'enseignement supérieur.

Les établissements d'enseignement ar s que sont autorisés à accueillir des élèves. 
Ces établissements peuvent accueillir des spectateurs dans les condi ons suivantes :
1° Les espaces perme ant les regroupements sont aménagés dans des condi ons perme ant de 
garan r le respect des gestes barrières ; 
2° Pour l'organisa on de concerts accueillant du public debout, le nombre de spectateurs 
accueillis ne peut excéder 75 % de la capacité d'accueil de l'établissement. 

Établissements d’enseignement
et de forma on (universités)

Ar cles 34 et 35
du décret du 1er

juin 2021
consolidé

Les établissements d’enseignement supérieur et de forma on con nue peuvent accueillir du
public seulement pour :
- Les forma ons et les ac vités de sou en pédagogique ;
- Les laboratoires et unités de recherche pour les doctorants ;
- Les bibliothèques et centres de documenta on ;
- Les services administra fs ;
- Les services de médecine préven ve et de promo on de la santé, services sociaux et ac vités
sociales organisées par les associa ons étudiantes ;
- Les locaux donnant accès à des équipements informa ques ;
- Les exploita ons agricoles men onnées à l’ar cle L, 812-1 du code rural et de la pêche
mari me ;
- Les ac vités de restaura on assurées par les centres régionaux des œuvres universitaires et
scolaires. Ces ac vités sont assurées dans les mêmes condi ons que pour les restaurants.
- Les conférences, rencontres, séminaires et colloques scien fiques, dans le respect des règles
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prévues à l'ar cle 45 pour l'accueil de tels évènements dans les établissements recevant du public
de type L ;
- Les manifesta ons culturelles et spor ves, dans le respect des règles prévues pour l'accueil de
telles manifesta ons dans les établissements recevant du public de type X, PA et L.

Centres de vacances, centres de
loisirs et centres sociaux 

Ar cles 32 et 36
du décret du 1er

juin 2021
consolidé

Les centres de vacances et centres de loisirs sont autorisées à accueillir du public.
- Port du masque obligatoire pour les personnels, pour les enfants de 6 ans ou plus.
- Distancia on physique d’au moins un mètre dans la mesure du possible.

Le pass sanitaire ne s'applique pas pour les ac vités du centre social dès lors que ces dernières
sont réservées aux acteurs du centre (jeunes et encadrants) du centre . 
Si elles sont ouvertes à un plus large public, elles devront respecter le pass sanitaire pour
l'ensemble des visiteurs de ces ac vités (type spectacle de Noël ouvert aux familles , à un
public) . 

Accueil de mineurs pris en
charge par l’ASE, des personnes
en situa on de handicap

Ar cles 32, 36 et
41 du décret du

1er juin 2021
consolidé

Les accueils de jeunes avec hébergement sont autorisés :
- Port du masque obligatoire pour les plus de 6 ans.
- Limita on du brassage des enfants appartenant à des groupes différents.

Forma on professionnelle et con nue
Forma on professionnelle et 
con nue

Ar cle 35 du
décret du 1er juin
2021 consolidé

Forma ons autorisées :
- Forma on professionnelle ;
- Auto-écoles pour l’accueil des candidats pour les besoins de la prépara on aux épreuves du
permis de conduire et de la tenue de celles-ci ;
- Établissements de forma on à la conduite en mer et en eaux intérieures ;
- Forma on professionnelle des agents publics ;
- Forma on professionnelle mari me ;
- Établissements d’enseignement ar s que pour les pra quants professionnels et les forma ons
délivrant un diplôme professionnalisant, lorsqu’elle ne peut être effectuée à distance ;
- Établissements d'enseignement ar s que, les établissements d'enseignement de la danse, ceux 
de l'enseignement ar s que relevant du spectacle vivant et des arts plas ques ;
- École polytechnique et organismes de forma on militaire ;
- Ac vités de forma on aux brevets d’ap tude aux fonc ons d’animateur et de directeur.

Cultes
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ERP de type V
Lieux de cultes Ar cles 47 et 47-1

du décret du 1er

juin 2021
consolidé

Toute personne de onze ans ou plus qui accède ou demeure dans ces établissements porte un
masque de protec on. L'obliga on du port du masque ne fait pas obstacle à ce que celui-ci soit
momentanément re ré pour l'accomplissement des rites qui le nécessitent.
Pass sanitaire obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 12 ans et 2 mois pour les 
établissements de culte relevant du type V pour les événements ne présentant pas un caractère 
cultuel. 
Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6 ans. 

Administra ons et services publics
ERP de type W
Mariages civils et pactes civils 
de solidarité dans les mairies

Ar cles 3 et 27 du
décret du 1er juin
2021 consolidé

- Respect des gestes barrières.
- Port du masque obligatoire.

Service et établissements de santé, sociaux et médico-sociaux
Établissements de santé des armées
Service et établissements de 
santé, sociaux et médico-
sociaux
Établissements de santé des 
armées

Ar cle 47-1 du
décret du 1er juin
2021 consolidé

Pass sanitaire obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 12 ans et 2 mois pour l'accueil,
sauf en situa on d'urgence et sauf pour l'accès à un dépistage de la covid-19, des personnes
suivantes :
a) Lors de leur admission, les personnes accueillies dans les établissements et services de santé
pour des soins programmés, sauf décision contraire du chef de service ou, en son absence, d'un
représentant de l'encadrement médical ou soignant, quand l'exigence des jus fica fs du pass
sanitaire est de nature à empêcher l'accès aux soins du pa ent dans des délais u les à sa bonne
prise en charge ;
b) Les personnes accompagnant celles accueillies dans ces services et établissements ou leur
rendant visite à l'exclusion des personnes accompagnant ou rendant visite à des personnes
accueillies dans des établissements et services médico sociaux pour enfants.

Hors ERP
Fêtes foraines Ar cles 45, 47-1

du décret du 1er

juin 2021
consolidé

Pass sanitaire pour les personnes âgées d’au moins 12 ans et 2 mois pour les fêtes foraines
comptant plus de trente stands ou a rac ons
Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6 ans.

Fron ères / voyages à l’étranger
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Déplacements entre le 
territoire métropolitain et un 
pays étranger

Ar cle 23-1 et 23-
6 du décret du 1er

juin 2021
consolidé

Depuis le 9 juin 2021, dans le cadre de la stratégie de réouverture des fron ères françaises, une
classifica on des pays/territoires est définie et régulièrement actualisée par le gouvernement
en fonc on de la situa on sanitaire (pays en zone verte, orange, rouge). 
– Pays vert espace européen : tous les voyageurs de douze ans ou plus non vaccinés de l’espace
européen (État membre de l'Union européenne, d’Andorre, d’Islande, du Liechtenstein, de Monaco, de
la Norvège, de Saint-Marin, du Saint-Siège ou de la Suisse) doivent désormais jus fier d’un test néga f
de moins de 24h (an génique ou RT-PCR) au départ pour entrer sur le territoire na onal.
- Pays vert extra européens, pays orange, pays rouge : tous les voyageurs de douze ans ou plus
arrivant d’un pays extra-européen, vaccinés ou non, devront jus fier d’un test néga f au départ (test
an génique de moins de 24h ou test RT-PCR de moins de 48h). En sus de ce e obliga on nouvelle de
test, les condi ons fixées pour les déplacements entre la France et les pays classés orange ou rouge, en
par culier s’agissant des mo fs impérieux à jus fier pour voyager, sont maintenues.
- Pays « rouge écarlate » (Afrique du Sud, Botswana, Eswa ni et le Lesotho) tous les voyageurs en
provenances de ces pays doivent, au départ, effectuer un test an génique de moins de 24h ou d’un
test RT-PCR de moins de 48h indépendamment de leur statut vaccinal.
Les déplacements entre la France et ces pays sont condi onnés à la présenta on d’un mo f impérieux
strict. Les ressor ssants français, les ressor ssants européens ou les étrangers ayant leur résidence
principale en France pourront a errir sur notre territoire. Aucun accès ne sera en revanche autorisé à
des fins professionnelles, touris ques, d’étude ou de recherche ;
Dès leur arrivée, les voyageurs seront soumis à la réalisa on de test systéma ques à l’arrivée et
émission d’arrêtés préfectoraux d’obliga on d’isolement pour tous les voyageurs de 10 jours pour les
personnes testées posi ves ou néga ves.

Face à la diffusion extrêmement rapide du variant Omicron au Royaume-Uni, le Gouvernement
réinstaure des mo fs impérieux pour les voyages depuis et vers le Royaume-Uni, et renforce l’exigence
de tests au départ et à l’arrivée.

Plus de précisions sont à retrouver sur le site du ministère des affaires étrangères
(diploma e.gouv) ou sur les liens suivants : 
- h ps://www.diploma e.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/informa ons-
pra ques/ar cle/coronavirus-covid-19
- h ps://www.diploma e.gouv.fr/IMG/pdf/les-regles-a-respecter-deplacements-1_cle01ac3b.pdf
- h ps://www.diploma e.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-des na on/
- h ps://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/deplacements
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Déplacement entre le territoire 
métropolitain et les territoires 
d’outre-mer

Ar cle 23-2, 23-5
et 23-6 du décret
du 1er juin 2021

consolidé

Pour les déplacements entre le territoire métropolitain et les territoires d’Outre-mer, toute
personne de 12 ans ou plus doit être munie du jus fica f de son statut vaccinal sauf déplacement
pour mo f impérieux, de santé ou professionnel ne pouvant être différé).
Plus d’informa on sont à retrouver pour chacun des territoires sur le ministère des Outres-mer au
lien suivant : h ps://outre-mer.gouv.fr/informa ons-coronavirus

Transports
Déplacements de longue 
distance par transports publics 
interrégionaux (vols intérieurs, 
trajet en TGV, intercités, trains 
de nuit, cars interrégionaux). 

Ar cle 47-1 du
décret du 1er juin
2021 consolidé

Pass sanitaire obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 12 ans et 2 mois sauf en cas 
d'urgence faisant obstacle à l'obten on du jus fica f requis :
a) Les services de transport public aérien ;
b) Les services na onaux de transport ferroviaire à réserva on obligatoire ;
c) Les services collec fs réguliers non conven onnés de transport rou er.
Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6 ans. 
Jusqu'au 23 janvier 2022 inclus, la vente et le service pour consomma on à bord d'aliments et
de boissons sont interdits lors des trajets au sein du territoire métropolitain ou de l'une des
collec vités men onnées à l'ar cle 72-3 de la Cons tu on, sauf dans les espaces où le public est
accueilli pour les ac vités men onnées au I de l'ar cle 40 (ac vité de restaura on) et dans les
condi ons prévues par le décret pour celles-ci. 

Transports en commun urbains 
et trains (et transports 
mari mes opérés par une 
autorité organisatrice de 
transports ou Île-de-France 
Mobilités)

Ar cle 14 à 17 du
décret du 1er juin
2021 consolidé et
AP du 04 janvier

2022

- Distancia on physique dans la mesure du possible
Pour l'accès aux espaces et véhicules de transport public collec f de voyageurs, ainsi qu’aux quais
des tramways et aux espaces situés à proximité des points d’arrêts desservis par les véhicules de
transport rou er collec fs de voyageurs, il peut être demandé aux personnes des jus fica fs.
À défaut de présenta on de ces jus fica fs, l’accès est refusé et les personnes sont reconduites à
l'extérieur des espaces concernés.
Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6 ans. 
Jusqu'au 23 janvier 2022 inclus, la vente et le service pour consomma on à bord d'aliments et
de boissons sont interdits lors des trajets au sein du territoire métropolitain ou de l'une des
collec vités men onnées à l'ar cle 72-3 de la Cons tu on, sauf dans les espaces où le public est
accueilli pour les ac vités men onnées au I de l'ar cle 40 (ac vité de restaura on) et dans les
condi ons prévues par le décret pour celles-ci. 

Taxi / VTC et covoiturage Ar cle 21 du
décret du 1er juin

- Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6 ans pour les passagers et
pour le chauffeur en l’absence de paroi transparente 
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2021 consolidé - Nombre de passagers limité : 2 passagers admis sur chaque rangée de sièges sauf si les
personnes appar ennent au même foyer ou à un groupe venant ensemble ou pour
l’accompagnant d’une personne handicapée.

Croisières et bateaux à 
passagers

Ar cles 5 à 9, 23-
6, 47-1 du décret
du 1er juin 2021

consolidé, 

Pass sanitaire obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 12 ans et 2 mois. 
Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6 ans dans les zones accessibles
au public des gares mari mes et des espaces d’a ente, ainsi que sur le navire, à l’excep on des
cabines ou à bord d’un véhicule embarqué à bord 
- Distancia on physique dans la mesure du possible

Transport scolaire Ar cle 14 du
décret du 1er juin
2021 consolidé

- Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6 ans. 
- Distancia on physique dans la mesure du possible

Avions Ar cles 11, 12 et
23-6 du décret du

1er juin 2021
consolidé

- Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6 ans dans les aérogares, les
véhicules de transfert et les aéronefs
- Contrôles de température peuvent être imposés par l’exploitant d’aéroport et l’entreprise de
transport aérien
- Distancia on physique dans la mesure du possible
- Déclara on sur l'honneur a estant :
1° qu'elles ne présentent pas de symptôme d'infec on à la covid-19 ;
2° qu'elles n'ont pas connaissance d'avoir été en contact avec un cas confirmé de covid-19 dans
les quatorze jours précédant leur voyage.
- Fiches de traçabilité distribuées et recueillies par l’entreprise de transport aérien
- La personne s'engage à respecter un isolement prophylac que de sept jours après son arrivée et,
si elle est âgée de onze ans ou plus, à réaliser, au terme de ce e période, un examen biologique
de dépistage virologique perme ant la détec on du SARS-Cov-2, à l'excep on de personne en
provenance d'un pays de l'Union européenne, d'Andorre, d'Islande, du Liechtenstein, de Monaco,
de Norvège, de Saint-Marin, du Saint-Siège ou de Suisse arrivant sur le territoire métropolitain.

Transport de marchandises Ar cle 22 du
décret 1er juin

2021 consolidé

- Remise de document et signature des documents de transport réalisés sans contact entre les
personnes

Pe ts trains touris ques Ar cle 20 du
décret du 1er juin
2021 consolidé

Les pe ts trains touris ques peuvent accueillir des passagers en respectant les condi ons
suivantes :
- Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 6 ans.

23/24



- Informer des gestes barrières
Remontées mécaniques Ar cle 18 du

décret du 1er juin
2021 consolidé

L’accès aux remontées mécaniques est soumis au pass sanitaire pour les personnes âgées d’au
moins 12 ans et 2 mois depuis le 04 décembre : 

- En l'absence de remontées mécaniques, le passe sanitaire n'est applicable pour l'ac vité de ski.
- Si la vente de billet est physiquement située dans un lieu soumis à passe, le personnel au
contact du public est soumis au passe. Si la vente a lieu en sta on, il ne l'est pas.
- Les salariés dans les magasins de loca on ne sont a priori pas soumis au passe sanitaire.

Les exploitants des remontées mécaniques veillent à la distancia on physique des passagers ou
groupes de passager voyageant ensemble à bord de chaque appareil dans la mesure du possible. 

- Port du masque obligatoire pour les personnes âgées d’au moins 11 ans sauf dans les téléskis,
et sauf dans les télésièges lorsque la distance d’un siège est respectée
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